
CARÊME 2020 
 

À votre disposition au fond de l’église : 
Feuille de route pour le Carême 2020 
Message du Pape François pour le Carême 2020 
Méditation pour le  1er  dimanche du Carême  

Magnificat du Carême. SERVEZ-VOUS 
 

PERMANENCE DU CURE DU 02/03/2020 AU 08/03/2020 

 

Mardi de 17h00 à 18h00  Saint Jean Cap Ferrat - Église 
Jeudi de 17h00 à 18h00  Villefranche – Presbytère  
Vendredi de 17h00 à 18h00  Beaulieu -Église 
 
 
 

ONT REJOINT LA MAISON DE DIEU 
 

Jean-Michel BONNARD : Villefranche/Mer  
Marcelle PEROTTO : Eze 
 
 

MESSES DU 02/03/2020 AU 08/03/2020 
 

   Lundi 02 mars :   18h30  Col de Villefranche 

   Mardi 03 :     18h30  Saint Jean Cap Ferrat 

   Mercredi 04 :     Pas de messe 

   Jeudi 05 :     18h30  Villefranche 

   Vendredi 06 :    18h30   Beaulieu 
 

MESSES DOMINICALES 
 

Messe anticipée 

   Samedi 07 :    18h00  Col de Villefranche 
    

Messes du jour 

   Dimanche 08 :  09h00  Èze – St Joseph 

                                10h00   Col de Villefranche (communauté polonaise) 

    10h00  Villefranche 

    11h00   Beaulieu 

      18h00  Saint Jean Cap Ferrat 
 

 

INFOS PRATIQUES  
 

Site internet http://www.paroisse-notre-dame-esperance.net 
 

Secrétariat central : du Lundi au Vendredi 8h/12h – 13h30/17h 

Sauf le mercredi 8h/12h 

Presbytère, 13 Bd Mal Leclerc, 06310 BEAULIEU/MER  

Tél : 04.93.01.01.46 / Mail : nd.esperance.beaulieu@orange.fr 
 

Pour contacter le Père Irek BRACH, le curé  
Port : 06.28.08.28.90 Mail : xib@wanadoo.fr 

 

PAROISSE NOTRE-DAME DE L’ESPÉRANCE 

 
                  Notre-Dame de France - Saint Jean-Baptiste -    Saint Michel -  Sacré-Cœur -   N.D de l’Assomption 

Col de Villefranche        Saint-Jean-Cap-Ferrat        Villefranche     Beaulieu                      Èze 
 

01 MARS 2020 – I DIMANCHE DE CARÊME 
 

1ère lecture  Création et péché de nos premiers parents (Gn 2, 7-9 ; 3, 1-7a) 

Psaume  (Ps 50 (51), 3-4, 5-6ab, 12-13, 14.17) 

2ème lecture  « Là où le péché s’est multiplié, la grâce a surabondé » (Rm 5, 12-19) 

Évangile  Jésus jeûne quarante jours, puis est tenté (Mt 4, 1-11) 
 

LA COLLECTE DU DENIER 2020 

Le diocèse de Nice a besoin de vous ! 

La collecte du Denier 2020 vient d’être lancée. Cette année 
encore, notre diocèse fait appel à votre générosité pour permettre 
aux prêtres et aux laïcs salariés d’agir sur notre territoire. 
C’est en effet vous, et uniquement vous, qui faites vivre les 
personnes missionnées au service de notre Église diocésaine : 
prêtres en activité ou à la retraite, laïcs salariés du diocèse, 
séminaristes, religieuses et religieux… 
En effet, comme vous le savez peut-être, le diocèse de Nice ne 

reçoit aucune subvention, ni de l’État ni du Vatican. Votre soutien est donc 
indispensable pour le partage de la Bonne Nouvelle, l’attention aux plus fragiles, 
la célébration de nos sacrements ! Nous avons besoin de vous, dès aujourd’hui. 
Si vous êtes déjà donateur, nous tenons à vous remercier encore une fois de tout 
cœur pour votre fidélité si précieuse. Peut-être avez-vous l’habitude de nous 
apporter votre soutien en fin d’année ? Pour 2020, nous vous invitons à 
anticiper votre participation ou, encore mieux, à mettre en place un 
prélèvement automatique. Ces actions permettront au diocèse de mieux gérer 
sa trésorerie et de faire de nombreuses économies ! 
En savoir plus sur le Denier ? 
Toutes les informations pour mieux comprendre l’importance du Denier sont 
disponibles dans le tract mis à votre disposition au fond de l’église. N’hésitez 
pas à prendre ce tract et à le transmettre à vos voisins ou vos proches pour les 
sensibiliser à cette collecte particulière. 
Comment faire un don ? 
Prenez une enveloppe de denier ou allez sur le site : nice.catholique.fr 
Un grand merci pour votre contribution ! Chaque don, même modeste, est 
précieux. 
 



LA VIE DE NOTRE PAROISSE DU 02/03/2020 AU 08/03/2020 
 

L’APRÈS-MIDI AVEC UN FILM 

Dimanche 1er mars à 15h00 : Film « La pourpre et le noir » au Col de Villefranche  
 

PRÉPARATION AU BAPTÊME 
Lundi 02 mars à 19h30 au Col de Villefranche 
 

ADORATION DU SAINT SACREMENT ET TEMPS DE PRIÈRE 
Lundi  17h30 – 18h15 – Col de Villefranche 
Mardi  17h30 – 18h15 – Saint Jean Cap Ferrat 
Jeudi  17h30 – 18h15 – Villefranche 
Vendredi 17h30 – 18h15 – Beaulieu  
Vendredi 19h15 – 20h15 – Beaulieu 
 

EZE – VILLAGE 
En raison de la rencontre des futurs confirmés avec notre Évêque. Il n’y aura pas de 
messe le mercredi 4 mars à Èze-Village  
 

AUMÔNERIE 

Rencontre 6e/5e au collège : jeudi 05/03 à 12h00 
Rencontre 4e/3e à Beaulieu: dimanche 08/03 à 9h00 

 

VENDREDI 

Nous vous rappelons que les vendredis de Carême sont les jours de l’abstinence.  
 

CHEMIN DE CROIX 
Vendredi 6 mars à 15h00 à Beaulieu  
 

À RETENIR 
 

TEMPS AVEC L’ESPRIT SAINT 

Lundi 9 mars à 19h30 – Èze- Saint Joseph 

Rencontre sur le sujet « L’Esprit Saint et ses symboles » 

 

DIVERS  
 

ET SI JE DEVENAIS BÉNÉVOLE DANS MA PAROISSE ?? 

Notre paroisse, nos communautés locales recherchent ceux qui ont envie de s’engager 
dans la vie paroissiale. Nous cherchons des personnes qui veulent bien nous aider 
pour : 
L’animation de célébrations 
La décoration florale 
L’ouverture et la fermeture de nos églises et chapelles 
L’entretien … etc etc  
Vous voulez partager votre temps, vos talents … avec notre communauté paroissiale, 
n’hésitez pas en parler avec les prêtres, les relais locaux, le secrétariat… 
Nos relais locaux : 
Beaulieu :   Secrétariat,     tel : 04.93.01.01.46 
Col de Villefranche : Yvette CRAVARI,   tel : 04 93 01 76 70 
   Dominique et Bernard DREVET, tel : 07.67.07.24.07 
Eze :   Isabelle GIANTON,   tel : 06 87 48 38 40 
St Jean Cap Ferrat :  Suzanne FRANCHI,   tel : 06 13 20 00 78 
Villefranche :  Bénédicte et Philippe COURAU,  tel : 04 93 01 89 94 

SAINTES DE LA SEMAINE 
 

SAINTES PERPÉTUE ET FÉLICITÉ 
Lors de la persécution ordonnée par Septime-Sévère, Perpétue et Félicité furent arrêtée 
à Thuburbo, ville épiscopale de la Proconsulaire (aujourd’hui Tebourba, en Tunisie). 
Perpétue, âgée de vingt-deux ans, était patricienne ; elle était encore catéchumène et 
mère d’un tout jeune enfant. Félicité qui était esclave, était enceinte et elle accoucha d’une 
fille dans la maison. Malgré les supplications de son père qui l’implore de se soumettrez 
et malgré son angoisse d’avoir à priver son enfant de sa mère, Perpétue demeure ferme 
jusqu’au bout. Perpétue et Félicité sont martyrisées dans l’amphithéatrum Castrense de 
Carthage, le 7 mars 303, avec Saturus, Satuminus, Revocatus et Secundulus. 
« Le jour se leva, où les martyrs allaient remporter la victoire, et ils sortirent de la prison 
pour s’avancer vers l’amphithéâtre comme s’ils allaient au ciel. Ils avaient des visages 
gais et radieux, et s’ils tremblaient, c’était de joie, non de peur. Perpétue, la première, fut 
frappée par les cornes d’une vache furieuse et tomba à la renverse. Puis elle se releva et 
voyant que Félicité avait été précipitée sur le sol, elle s’approcha, la prit par la main et 
l’aida à se redresser. Toutes deux demeurèrent debout. La cruauté du peuple s’apaisa et 
on les fit sortir par la porte des Vivants. Là, Perpétue fut accueillie par un certain Rustique, 
alors catéchumène qui était à son service et, comme si elle sortait du sommeil (tellement 
elle avait été ravie en extase), elle se mit à regarder autour d’elle et dit, à la surprise de 
tous : ‘ Quand donc serons-nous exposés à cette vache dont on parle ? ’ Et quand elle 
apprit que cela avait déjà eu lieu, elle ne le crut pas avant d’avoir reconnu sur son corps 
et sur ses vêtements les marques des coups. Alors, après avoir appelé son frère et ce 
catéchumène, elle les exhorta ainsi : ‘ Demeurez fermes dans la foi, aimez-vous tous les 
uns les autres, et ne soyez pas ébranlés par nos souffrances ’. De même, Saturus, à une 
autre porte, s’adressait ainsi au soldat Pudens : ‘Finalement, comme je l’avais pensé et 
annoncé par avance, je n’ai vraiment rien souffert d’aucune bête jusqu’ici. Et maintenant, 
crois de tout ton cœur: voici que je vais au-devant du léopard, et par une seule de ses 
morsures je parviens au but ’. Et aussitôt, à la fin du spectacle, il fut livré à un léopard. A 
la première morsure, il fut tellement inondé de sang que le peuple, lorsqu’il revint, cria, 
comme si l’on était aux bains : ‘ Baigne-toi et bonne santé ! Baigne-toi et bonne 
santé ! ’ Ce cri témoignait qu’il avait reçu le second baptême, celui du sang. Et, certes, 
après un tel bain, il avait trouvé le salut. Alors il dit au soldat Pudens : ‘ Adieu, garde mon 
souvenir et garde la foi. Que tout cela, au lieu de t’ébranler, te fortifie ’. En même temps il 
lui demanda l’anneau qu’il portait au doigt et, après l’avoir plongé dans sa blessure, il le 
lui remit en héritage, lui laissant cette relique, ce mémorial de son sang. Puis, comme il 
est inanimé, on le jette avec les autres dans le local où l’on devait les égorger. Mais, 
comme le peuple les réclamait au milieu de l’arène pour être témoin oculaire de leur mise 
à mort en voyant l’épée s’enfoncer dans leurs corps, ils se levèrent d’eux-mêmes et se 
portèrent à l’endroit voulu par le peuple. Mais d’abord ils s’embrassèrent pour achever la 
célébration de leur martyre par le rite du baiser de paix. Tous reçurent le coup d’épée, 
immobiles et silencieux; en particulier Saturus qui rendit l’esprit le premier, lui qui était 
monté le premier à l’échelle de la vision de Perpétue, pour attendre celle-ci. Perpétue, 
quant à elle, devait faire l’expérience de la douleur: frappée entre les côtes, elle poussa 
un grand cri ; puis, comme la main du gladiateur débutant hésitait, elle la poussa 
elle-même sur sa gorge. Sans doute une telle femme ne pouvait-elle être mise à mort 
autrement, elle qui faisait peur à l’esprit mauvais: il fallait qu’elle-même le veuille ». 
De temps immémorial les saintes Félicité et sainte Perpétue (citées au canon de la messe, 
première prière eucharistique) étaient honorées le 7 mars sous le rite simple ; en 1901, 
saint Pie X éleva leur fête au rite double et la fixa au 6 mars. Paul VI remit leur fête au 7 
mars. 


